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La commune de Soucieu en Jarrest recrute : 
8 AGENTS RECENSEURS 

 
Dans le cadre du recensement de la population qui se déroulera du 18 janvier au 17 février 2024, la 
commune de Soucieu-en-Jarrest recrute 8 agents recenseurs. 
Placés sous la responsabilité du coordonnateur communal, les agents recenseurs seront chargés de 
procéder à la collecte des informations sur le terrain auprès des habitants. 
Au préalable, entre le 2 et le 17 janvier, ils devront participer à 2 demi-journées de formation obligatoire 
organisées par l'INSEE, et effectuer une tournée de reconnaissance du terrain. 
 
Missions, activités et conditions d'exercice 
L'agent recenseur se verra confier un secteur avec un ensemble d'adresses (environ 250 logements) à 
recenser. Dans le cadre de ses missions, il devra : 
- Se former au fonctionnement et aux règles du recensement (formation assurée par l'INSEE sur la 
première quinzaine de janvier) ; 
- Effectuer, avant la collecte, la tournée de reconnaissance de son secteur, c'est-à-dire repérer l'ensemble 
des adresses et les faire valider par son coordonnateur ; 
- Déposer les documents du recensement et inciter les habitants à répondre par internet ; 
- Suivre l'avancement de la collecte et notamment les réponses par Internet ; 
- Collecter les questionnaires pour les réponses papier ; 
- Relancer, avec le soutien du coordonnateur communal, les habitants qui n'ont pas pu être joints ou qui 
n'ont pas répondu dans les délais impartis ; 
- Rencontrer 2 fois par semaine le coordonnateur communal pour faire le point sur l'avancement du 
recensement. 
 
Profil recherché 
COMPETENCES – APTITUDES 
- Bonne connaissance de la commune, savoir se repérer sur un plan ; 
- Disponibilité, autonomie, capacité relationnelle, neutralité, discrétion, rigueur organisationnelle, 
persévérance ; 
- Maitrise de l'outil informatique impérative. 
 
DIPLOMES ET EXPERIENCES REQUIS 
- Débutant accepté, une formation de 2 ½ journées par un formateur de l'INSEE est prévue ; 
- Permis auto B et véhicule personnel. 
 
CONDITIONS DE TRAVAIL/ SPECIFICITES DU POSTE 
- Déplacements à prévoir sur le secteur de collecte ; 
- L'agent recenseur travaille tous les jours sauf le dimanche et s'organise ensuite comme il le souhaite. Il 
est important de prévoir d'être disponible après 18 heures et le samedi toute la journée ; 
- Le temps de travail est plus important les 2 premières semaines (collecte 80% des adresses) et varie 
ensuite en fonction du résultat des deux premières semaines. 
 
REMUNERATION ET AVANTAGES LIES AU POSTE 
- Rémunération au nombre d'imprimés complétés quel que soit le support (1 € par feuille de logement et  
2 € par bulletin individuel) ; 
- Forfait de 50 € par ½ journée de repérage (carnet de tournée) et formation ; 
- Forfait de 120 € pour la totalité de l'opération correspondant aux frais de déplacement. 
 

Envoyer CV + lettre de motivation à 
Monsieur le Maire, Place de la Flette, 69510 SOUCIEU EN JARREST, 

pole.moyens.generaux@soucieu-en-jarrest.fr 
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